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E/NL. 1956/139 

PARLEMENT DE CE Y LAN 

PREMIERE SESSION DE 1953 

LOI No 16 DE 1953 PORTANT MODIFICATION DE L'ORDONNANCE 
SUR LES SUBSTANCES TOXIQUES, L'OPIUM ET LES DROGUES NUISIBLES 

L.D. - 0 11/52 
.Loi aux fins de modification de l'Ordonnance sur les 
substances toxiques, l'opium et les drogues nuisibles 

Chapitre 172 
Volume IV (Date d'approbation ; 27 mars 1953) 
Page 328-

Est promulguée par Sa Majesté la Reine, sur l'avis et avec le consentement du 
Sénat et de la Chambre des représentants de Ceylan, réunis pour la présente session du 
Parlement, et par l'autorité dudit Parlement, la loi dont le texte suit: 

Titre abrégé. 1. La présente loi pourra être désignée sous le titre de Loi No 16 de 1953 portant 
modification de l'Ordonnance sur les substances toxiques, l'opium et les drogues nuisibles. 

Modification du 2. Les modifications suivantes sont apportées à la première partie du tableau 3 
chapitre 'l72 ^ e l'Ordonnance sur les substances toxiques, l'opium et les drogues nuisibles: 

1) sous la rubrique "Groupe B", ajouter les substances ci-après: 
" 10. Ester éthylique de l'acide méthyl-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4 et 

ses sels (PETHIDINE, Antiduol, Centralgine, D-140, Démerol, Dispadol, 
Dodonal, Dolantal, Dolantine, Dolantol, Dolaren, Dolarine, Dolatol, 
Dolental, Dolinal, Dolophétine, Dolosal, Dolvanol, Eudolat, Félidine, 
Gratidina, Isonipécaihe, Mépéridine, Méphédine, Pantalgine, Piridosal, 
Précédyl, Sauteralgyl). 

11. Ethyl cétone (hydroxyphényl-3)-4 méthyl-1 pipéridyl-4 ou méthyl-1 méta-
hydroxyphényl-4 propionyl-4 pipéridine et ses sels(Cliradon, Cétobémidone, 
Kétogan). 
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12. Ester éthylique de l'acide méthyl-1 (hydroxyphényl-3)-4 pipéridine carbo-

xylique-4 ou ester éthylique de l'acide méthyl-1 métahydroxy phényl-4 
pipéridine carboxylique-4 et ses sels (Bémidooe). 

13. Alpha -diméthyl-1,3 phényl-4 propionoxy-4 pipéridine et ses sels (NU -
1196, Alphaprodine, Nisentil. Nisintil). 

14. Béta-diméthyl-1,3 phényl-4 propionoxy-4 pipéridine et ses sels (NU-1779, 
Bétaprodine). 

15. Diphényl-4,4diméthylamino-6 heptanone-3 ou diméthylamino-6 diphényl-
4,4 heptanone-3 et ses sels(METHADONE, Adanone, Amidone, Amidosane, 
Butalgine, Depridol, Diaminone, Dianone, Dolafine, Dolamide, Dolo-
phine, Dorexol, Heptadone, Heptanal, Hoechst 10820, Kétalgine, Méco-
dine, Méphénone, Miadone, Moheptane, Physeptone, Physopeptone, Pola-
midon, Symorone, Turanone). 

16. Diphényl-4,4 méthyl-5 diméthylamino-6 hexanone-3 ou diméthylamino-
6 méthyl-5 diphényl-4,4 hexanone-3 et ses sels (Iso-méthadone). 

17. Diphényl-4,4 diméthylamino-6 heptanol-3 ou diméthylamino-6 diphényl-
4,4 heptanol-3 et ses sels (N. l .H. 2933, Méthadol). 

18. Diphényl-4,4 diméthylamino-6 acétoxyheptane-3 ou diméthylamino-6 
diphényl-4,4 acétoxy-3 heptane et ses sels (N. l .H. 2953). 

19. Diphényl-4,4 morpholino-6 heptanone-3 ou morpholino-6 diphényl-4,4 
heptanone-3 et ses sels (PHENADOXONE, CB-11, Hépagine, Heptalgine, 
Heptaline, Heptazone). 

20. Béta-méthyl-1 éthyl-3 phényl-4 propionoxy-4 pipéridine et ses sels. 
21. Hydroxy-3 N-méthylmorphinane et ses sels (NU-2206, Dromoran, Méthor-

phinane). 
22. Méthoxy-3 N-méthylmorphinane et ses sels". 
2) sous la rubrique "Groupe C", ajouter les substances ci-après: 
"4 . Dihydrocodéine et ses sels (Paracodine). 
5. Acétyldihydrocodéine et ses sels (Acétylcodone). " 
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E/NL. 1956/140 

PARLEMENT DE CEYLAN 

DEUXIEME SESSION DE 1953 

LOI No 42 DE 1953 PORTANT MODIFICATION DE 
L'ORDONNANCE SUR LES SUBSTANCES TOXIQUES, L'OPIUM ET LES DROGUES NUISIBLES 

L.D. - 0 7/53 
Chapitre 172 Volume IV Page 328. 

Loi aux fins de modification de l'Ordonnance sur les 
substances toxiques, l'opium et les drogues nuisibles 

(Date d'approbation; 10 décembre 1953) 

Titre abrégé. 

Modification de l'article 75 du chapitre 172. 

Est promulguée par Sa Majesté la Reine, sur l'avis et avec le consentement du 
Sénat et de la Chambre des représentants de Ceylan réunis pour la présente session du Parlement, 
et par l'autorité dudit Parlement, la Loi dont le texte suit: 

1. La présente loi pourra être désignée sous le titre de Loi No 42 de 1953 portant 
modification de l'Ordonnance sur les substances toxiques, l'opium et les drogues nuisibles. 

2. Les modifications suivantes sont apportées à l'article 75 de l'Ordonnance sur 
les substances toxiques, l'opium et les drogues nuisibles: 

1) Au paragraphe 2), remplacer les mots "d'un rang au moins égal à celui 
d'inspecteur, a" par les mots "d'un rang au moins égalàcelui d'inspecteur, 
ou toutagentdes services de répression de l'Administration des contributions 
indirectes, d'un rang au moins égal à celui d'officier des services de 
répression, a"; 

2) Au paragraphe 3), remplacer les mots "ou fonctionnaire de l'Administration 
des contributions indirectes, peut" par les mots "fonctionnaire de l'Adminis
tration des contributions indirectes ou agent des services de répression de 
l'Administration des contributions indirectes, peut". 


